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Durant tout le mois de 
juillet 2019, Anaëlle et Victorien 
auront sillonné les abords de la 
Lesse entre Houyet et 
Anseremme pour sensibiliser les 
kayakistes et les vacanciers aux 
bonnes pratiques. Voici le bilan 
de ce travail de sensibilisation : 
 
 Généralement, les rencontres 

avec le public se sont très bien 
déroulées pour nos deux stewards, leur capacité de contact et leur 
diplomatie ont fait merveille. Les personnes  engagées dans un dialogue 
pour avoir, par exemple, fait un barbecue en dehors des zones autorisées 
ou s’être arrêtées en dehors des zones officielles étaient la plupart du temps 
réceptives aux informations et conseils donnés par les stewards. Le manque 
de connaissance de la règlementation en vigueur est le plus souvent à 
l’origine d’actes inadéquats. 

 
 Plus de 80% des interventions ont concerné les kayakistes. Exemples : où 

s’arrêter, où faire un barbecue, la consommation d’alcool… 
 
 Presque 10% des interventions ont porté sur la problématique des déchets, 

de la découverte de dépôts sauvages à la sensibilisation auprès du public sur 
les aires officielles. 

 
 Le reste des interventions a été partagé entre la baignade, le bruit, les 

barbecues et feux « sauvages », le nourrissage des oiseaux, la construction 
de barrages, le camping sauvage… 

 
 Le haut lieu d’intervention de cet été aura été l’ancienne aire d’accostage 

de Walzin. Divers facteurs ont amené les stewards à y intervenir de manière 
récurrente : facilité d’accès pour les touristes non kayakistes qui viennent 
pour profiter de la fraîcheur de la rivière et des larges berges et le  niveau 
généralement très bas de l’eau à cet endroit, propice à l’arrêt des kayakistes 
sur les nombreuses îles privées situées dans le lit… 

 
 Cette première expérience positive a évidemment amené plusieurs pistes 

de réflexion pour améliorer le travail de communication des river stewards. 
Il est donc envisagé pour l’été 2020 de modifier, d’améliorer les points 
suivants : 

 
 Etendre la durée du travail à juillet et août et permettre aux stewards de 

travailler certains dimanches, jour d’affluence par excellence. Prévoir du 
travail les jours où la Lesse est fermée aux kayaks et les jours où il pleut 
(moins de touristes). 

 Améliorer l’information concernant la réglementation en vigueur aux 
travers de panneaux délimitant les aires d’accostage officielles, renforcer 
la connaissance du public en matière de camping sauvage, de feux, du 
bruit, des passages à gué... 

 
Gageons que cette première expérience et les suivantes permettront de 
rendre la Lesse et ses abords plus calmes, plus propres, plus silencieux en 
permettant à ce large public de profiter au mieux de ce trésor 
environnemental… 

ZHIB ? : Zone Humide d’Intérêt Biologique. En Wallonie, il s’agit 
d’étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles 
ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est statique ou 
courante, et dont la valeur écologique et scientifique est reconnue 
par arrêté du Ministre chargé de la conservation de la nature. Il 
assure une protection restrictive de la faune et de la flore. Cueillir, 
déplanter, endommager ou détruire les plantes indigènes est 
interdit.  
 
Les mares, marais, étangs, fagnes, tourbières, mangroves rendent 
bien des services au monde vivant. Parmi leurs bienfaits, ces 
territoires de rencontre entre l'eau et la terre ont de sérieux atouts 
face au dérèglement climatique. On peut les classer en 5 catégories :  
 
1.Les zones humides limitent les effets des inondations. 
Elles permettent d’une part à l’eau de s’épandre en limitant les 
dommages pour la population, et d’autre part, elles stockent l’eau, 
ce qui réduit le ruissellement à l’origine des inondations.  
 
2.Les zones humides atténuent les sécheresses. 
Quand la chaleur et le soleil assèchent les cours d'eau, les zones 
humides vont lentement libérer leurs eaux. Elles vont alors 
alimenter les nappes souterraines et les rivières.  
 
3.Les zones humides rafraîchissent lors des canicules. 
Aires de stockage de l'eau logeant une riche biodiversité, les zones 
humides prodiguent alors un air rafraîchissant. Les surfaces d’eau 
s'évaporent et la végétation libère également une douce fraîcheur 
par le phénomène d’évapotranspiration. Les zones humides 
deviennent alors des agréables îlots de fraîcheur.  
 
4.Les zones humides littorales ralentissent le grignotage des côtes. 
La présence de zones humides sur le littoral permet de réduire les 
coûts des dommages des tempêtes et ouragans de 10 % à 20 %. 
Mangroves, marais salants, vasières… Ces milieux forment un 
rempart naturel contre le vent, la houle et les vagues car ils 
stabilisent les sédiments, ce dépôt mouvant laissé par le vent et les 
eaux.  
 
5.Les zones humides stockent le carbone, gaz responsable du 
dérèglement climatique 

Les zones humides stockent naturellement le carbone. En la 
matière, les grandes reines sont les tourbières, territoires où les 
débris végétaux se dégradent de manière incomplète dans un milieu 
saturé en eau. Elles permettent de stocker 25 à 30 % du carbone 
dans les écosystèmes alors qu’elles ne couvrent que 3 % de la 
surface terrestre. Les tourbières stockent ainsi 2 fois plus de 
carbone que l'ensemble des forêts du monde... 
 

 
Sources : www.fne.asso.fr et geoportail.wallonie.be 

 
Festival : INSTINCT NATURE 2019 

 
Du sam 23 nov 14h00 au dim 24 nov 14h00  
au Centre culturel de Libramont de 14h à 16h, les CR Lesse, 
Ourthe, Semois-Chiers proposeront un atelier « actif alternatif » : 
comment réaliser ses produits d’entretien écologiques & autres... 

 
Découvrez le programme complet sur : www.cclibramont.be/

events/instinct-nature/ 
 

Paliseul : distribution gratuite d’arbustes à la Foire Ste-Catherine 
 

Sam 30 nov de 9h00 à 12h00 dans les halles,  
rue Saint-Eutrope à 6850 Paliseul 

 
Les CR Lesse et CR Semois-Chiers tiendront un stand avec la  

possibilité de créer des produits d’entretien écologiques  
et des éponges tawashi 

   

L’INASEP a procédé dernièrement 
à la mise en fonctionde la station 
d’épuration du petit hameau de 
Herhet . Situé sur la commune de 
Houyet, le hameau dispose à 
présent d’une STEP pour sa 
population d’environ 120 
habitants. 

   


